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	OFFICE INTERNATIONAL DE L'EAU

Développer les compétences pour mieux gérer l'eau


POUR UNE NOUVELLE STRATEGIE 
DE GESTION DE L’EAU DOUCE 

DANS LE BASSIN MÉDITERRANÉEN 

Sans une mobilisation rapide pour engager à grande échelle les réformes, parfois drastiques, nécessaires et les poursuivre avec opiniâtreté, une majorité des pays du bassin méditerranéen connaîtront, en moins d’une génération, des problèmes graves de gestion de l’eau douce continentale, dont la disponibilité, en quantité et qualité suffisantes, y deviendra un des principaux facteurs limitant  du développement économique et social.

Les effets du réchauffement climatique seront significatifs sur le régime hydrographique dans le bassin et viendront y renforcer le « stress hydrique ».
Il faut faire vite, car il y a urgence et les solutions possibles n'auront d'effet qu'à moyens et longs termes. 
PRIORITE N°1 : L’adaptation de la gestion de l’eau au changement climatique. 
Il est indispensable d’adapter des politiques de gestion des ressources en eau, en prenant en compte les éléments nouveaux du changement climatique. 

Il faut notamment évaluer rapidement, selon divers scénarios, les conséquences hydrologiques de ce changement, cela suppose un renforcement des programmes de recherche sur l’évolution du climat et ses conséquences sur la disponibilité de l’eau douce.

La mise en place d’un observatoire des ressources en eau douce et des leurs usages, coordonné entre tous les pays du bassin méditerranéen, est indispensable. Les études de faisabilité ont déjà été réalisées dans le cadre du Système Euro-Méditerranéen d’Information dans le Domaine de l’Eau – SEMIDE- crée suite à la conférence ministérielle de Marseille en 1996, dont il faut renforcer les moyens, afin qu’il joue pleinement son rôle d’échange des savoir – faire, des connaissances et de l’expertise entre tous les partenaires de l’eau autour de la Méditerranée.    

La rationalisation des usages de l’eau est la première des priorités!

Il faut désormais passer à une approche, qui privilégiera la rationalisation de la demande, et à une réflexion sur l’aménagement du territoire qui considérera l’eau comme facteur limitant possible de certains types de développement. 

Une meilleure prise en compte de la gestion de l’eau dans les politiques agricoles est l’un des premiers enjeux de la rationalisation de la demande en eau; il s’agit de ne pas favoriser le développement de l’irrigation dans les zones déjà structurellement déficitaires ou particulièrement vulnérables aux sècheresses.

C’est en agriculture que les potentiels d’économie d’eau sont les plus élevés ; ils représentent d’après les simulations du « Plan Bleu », dont il faut renforcer les travaux de prospective, près de 65% du potentiel d’économie total identifié, passant par la réduction des pertes de transport et l’augmentation de l’efficience de l’irrigation à la parcelle.

Une nouvelle politique agricole peut être un levier important d’économie de l’eau  par l’attribution d’aides aux exploitants agricoles pour leur permettre d’adopter des systèmes modernes moins consommateurs, ainsi qu’en conditionnant au respect des obligations règlementaires l’attribution des aides aux exploitations.
L’équipement systématique en compteurs volumétriques devrait être obligatoire pour les irrigants qui dépassent des seuils de prélèvement à préciser en fonction des ressources disponibles. 
La hausse du prix de l’eau brute d’irrigation donnerait le signal fort et pédagogique. L’imposition de quotas sera sans doute obligatoire dans des situations de rareté marquée.
Des instruments de gestion de la demande en eau doivent également être développés pour  les collectivités locales et les industries.

Les économies potentielles seraient de 22% dans l’industrie, en particulier par l’augmentation du recyclage. L’instauration de redevances industrielles incite aux bonnes pratiques d’économie et à l’innovation dans les technologies « propres ». En complément d’incitations financières, le respect de la réglementation doit être assuré par des services de contrôle ayant des moyens suffisants.

Au niveau de la consommation d’eau potable, la priorité est de réduire les pertes de transport et les fuites dans les réseaux collectifs. Une politique tarifaire adaptée contribue à un meilleur contrôle des consommations domestiques. 
Dans l’habitat individuel et collectif, la mise en place de systèmes économes en eau ou le développement de systèmes de réutilisation des eaux doivent être favorisés (eaux de pluie et eaux usées épurées). La création d’associations d’usagers amène souvent des solutions efficaces.

La priorité doit donc être donnée à la lutte contre les gaspillages, à l’amélioration de l’efficacité des usages de l’eau et à la prévention des pollutions permanentes ou accidentelles: Une gestion rationnelle  permettrait d'économiser, en 2025, 24 % de la demande tendancielle, évitant notamment la construction de près de 100 barrages. Il faut donc d'abord  impérativement utiliser moins d'eau pour le même résultat, tant en irrigation qu'en industrie ou en ville. 

Dans de nombreuses situations, il faudra cependant avoir recours à des ressources non conventionnelles : Les deux principales approches privilégiées actuellement sont la réutilisation après traitement des eaux usées pour des usages spécifiques (industrie ou certains types de cultures irriguées) et le recours massif au dessalement d’eau de mer (Algérie, Espagne, Malte, Chypre, Israël).
La désalinisation d’eau de mer n’est une solution que pour la desserte en eau potable des villes et des zones touristiques côtières. Ce n’est pas une solution pour l’irrigation qui demande des quantités d’eau brute beaucoup trop importantes et ne serait pas capable de payer un  prix de production aussi élevé pour l’eau douce dont elle a besoin, même si certains pays riches en ressources énergétiques peuvent se payer ce luxe pour des surfaces réduites ! 

D’autres voies sont à explorer, comme, notamment, les techniques de pluies provoquées artificiellement, la recherche agronomique sur des variétés végétales moins exigeantes en eau ou l’amélioration des cultures pluviales. 

PRIORITE N°2: La modernisation des institutions.
Les bassins versants des fleuves, des lacs et des aquifères, sont les territoires géographiques naturels pertinents pour organiser la gestion  intégrée et équilibrée des ressources en eau.

Les cadres juridiques et institutionnels doivent permettre l’application des principes de la gestion intégrée des ressources en eau par bassin, avec la création d’agence ou autorités compétentes, s’appuyant sur des systèmes modernes d’observation et d'information, élaborant des plans de gestion, ou schémas directeurs, fixant les objectifs à atteindre à moyen et long terme, mettant en œuvre la réalisation de programmes de mesures et d'investissements prioritaires pluriannuels , financés sur la base de l'application du principe " pollueur-payeur " et de systèmes " utilisateur-payeur ", et en organisant la participation des usagers à la gestion de l’eau dans le bassin.

Il apparaît nécessaire de soutenir la création de commissions internationales, ou d’organismes équivalents, et de renforcer celles ou ceux qui existent déjà, pour assurer une gestion rationnelle des fleuves, lacs et aquifères transfrontaliers entre les pays riverains.
Les lois et règlements doivent définir aussi le cadre dans lequel s’appliquent les autorisations de prélèvements et de rejets, la protection des milieux naturels, ainsi qu’une police des eaux efficace.
La fixation de quantités maximales de prélèvement, des mesures de limitation ou de suspension des usages de l’eau en cas de crise, l’élaboration de plans de gestion de la rareté de l’eau et de plans d’action « sécheresse », sont autant de voies complémentaires, qui peuvent permettre de progresser dans la préservation et l’allocation des ressources en eau, notamment en situation de crise structurelle ou conjoncturelle. 
La décentralisation est la base de l’efficacité des politiques de l’eau.

L’instauration d’une gestion industrielle et commerciale des services collectifs des eaux municipales et d’irrigation est indispensable, assise sur une tarification équitable entre les usagers et permettant de couvrir tous les couts d’investissement et de fonctionnement des services.

PRIORITE N°3: Rattraper le retard pris pour l’assainissement.
Dans les Pays du Sud et de l’est du bassin, 80% des pollutions anthropiques sont encore déversées dans les milieux naturels terrestres, mais aussi littoraux et marins, sans aucune épuration. Les Pays du Nord ont également des difficultés à rattraper leur retard et à respecter les directives européennes. Les rejets telluriques sont les principales causes de la pollution de la  mer Méditerranée.
Le retard pris pour l’assainissement est extrêmement préoccupant et nécessite des réformes urgentes, plusieurs décennies d’effort soutenu et des moyens financiers considérables. Il faudrait aussi orienter les travaux de recherche vers la mise au point de techniques d’un coût économique et social acceptable. 

Mais il faut rappeler (et en convaincre les responsables) que les bénéfices économiques de l’assainissement sont très nettement supérieurs aux coûts des investissements et de la maintenance nécessaires. 

La gestion, l’exploitation, la maintenance et le renouvellement des installations sont également un défi qu’il faut relever pour assurer la pleine efficacité des investissements existants et à réaliser. Leur coûts sont et seront de plus en plus importants et récurrents. 
Les Nations Unies ont  déclaré 2008 « Année internationale de l’assainissement », il faut s’engager dans une mobilisation à long terme, pour une application indispensable et concrète du développement durable.

La réduction des pollutions diffuses est également une condition nécessaire pour maintenir ou retrouver un bon état des eaux, notamment celui des aquifères.

PRIORITE N°4: Le renforcement de la formation professionnelle initiale et continue.
Quels que soient les secteurs, les enjeux en termes d'efficacité des services sont majeurs. Sur la durée de vie des ouvrages, les frais d'exploitation et de maintenance (y compris la dotation aux amortissements) représentent environ trois fois le coût de la construction. Les salaires correspondent à la moitié des charges globales de fonctionnement des services... 
Il est donc essentiel que le personnel soit bien formé et compétent pour les tâches qu’il doit accomplir.

En effectif, les besoins en personnel des administrations, des collectivités locales et des services publics et privés des eaux municipales, industrielles et agricoles sont considérables. On compte en général 5 % d’ingénieurs et cadres supérieurs, de 15 % de techniciens supérieurs/superviseurs et de 80 % d’opérateurs, employés et ouvriers, qui sont la majorité des effectifs à former. 

Ce sont donc des centaines de milliers d'agents, de tous niveaux, et majoritairement de faible niveau hiérarchique, qui doivent être mis au service d’une  gestion de l'eau plus efficace. 

Ces besoins sont énormes et peuvent être satisfaits grâce à :

- La formation initiale diplômante, pour fournir au secteur les jeunes professionnels compétents dont il a grand besoin. La formation initiale des ingénieurs et cadres a beaucoup progressée et devient de qualité, mais celle des techniciens et des administratifs reste balbutiante et plus théorique que réellement pratique. Celle des agriculteurs et des irrigants est à développer.
- La formation professionnelle continue des personnels en place, afin de permettre une réelle qualification professionnelle, qui reste en général insuffisante ou inexistante.
Si la formation d'ingénieurs du Sud dans les pays développés reste utile, elle ne concerne qu’une infime minorité des besoins à satisfaire. 
C’est sur place, dans chaque pays, qu'il faut créer ou renforcer à court terme les capacités locales de formation professionnelle. De cette manière, les formations seront adaptées à la diversité des situations, dispensées dans la langue des agents concernés et à un prix de revient compatible avec l’économie locale. 
Cela implique la création d’établissements locaux ou régionaux de formation professionnelle.

Les circuits financiers de la formation professionnelle doivent être renforcés pour atteindre au minimum 1% de la masse salariale des services des eaux et plus efficacement entre 3 et 5%.

La création d’un Réseau Méditerranéen des centres de formation aux métiers de l’eau, pourra favoriser les échanges entre eux sur les nouveaux outils pédagogiques, les connaissances à enseigner, permettre de développer selon les besoins des outils communs de formation, de mobiliser les moyens, de les mettre en œuvre, de partager des contenus dans les principales langues méditerranéennes.

PRIORITE N°5 : L’accès aux informations et aux connaissances doit être facilité.

 La sauvegarde, la conservation et la mise en commun des documents et des informations disponibles est un facteur indispensable de capitalisation et de diffusion des connaissances et de renforcement des compétences des professionnels des secteurs publics et privés impliqués dans la gestion de l'eau. Or, on constate que l’information est généralement dispersée, hétérogène, difficile d’accès, voire qu’une partie disparait faute de moyens de conservation et de diffusion adéquats.

Le développement très rapide des Nouvelles Technologies de la Communication, modifie fortement l’organisation « traditionnelle » qui prévaut encore dans plusieurs pays.

Pour faciliter la mobilisation de l’information institutionnelle, économique et technique, son harmonisation et sa diffusion à tous les acteurs intéressés, il faut notamment soutenir  la création et la mise en réseau des systèmes nationaux de documentation et de données sur l'eau, dont le déploiement est en cours dans le cadre du Système Euro – Méditerranéen de d’Information dans le Domaine de l’Eau - SEMIDE. Il importe également d’avoir une meilleure vision des programmes de recherche sur l’eau dans le bassin méditerranéen et d’en diffuser plus largement les résultats, notamment dans le cadre du projet européen « IWRM – Net ». 
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